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Résumeée en francais

Il résulte des articles ler et 24 de la Convention de Geneve du 19 septembre 1949 sur la circulation
routiére que le permis de conduire délivré par un Etat contractant est valide sur le territoire d'un autre
Etat contractant, a condition que le conducteur n'y séjourne pas de maniére ininterrompue pendant plus
d'un an. Par conséquent, une cour d'appel retient a bon droit que la garantie de l'assureur est due en
retenant que le permis de conduire d'un ressortissant d'un Etat partie, en séjour touristique au Maroc
pour une durée inférieure a un an au moment de l'accident, est valide en vertu de ladite convention. Elle
écarte ainsi a juste titre l'application des dispositions réglementaires nationales restreignant la
reconnaissance des permis étrangers, celles-ci ne visant que les personnes résidant de maniere
habituelle au Maroc pour une durée supérieure a un an.
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